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sur un pied d 'égalité . II y a ac tu elle ment 16 possibilités cl e groupement cles co urs, 
pa r exemple L (fra nçais), L, (a ng la is ), L ., (allemand . espagnol, italien, p ortu [;ai.< 
ou russe); les étudia nts qui c h ois isse nt ce tte option s ui vro n t les co ui·s de form a tion 
g é nérale e n français. 

L 'E cole attach e une importa n ce to ute pa rtic uli è r e à la c ulture gén éra le, et ce tte 
préoccupa tion se r efl è t e cla ns so n programme d' é tudes. En effe t , il ne suffit pas q ue 
les é tudiants se pe rfec tio nne nt clans la co nna issance JJratiqu e cles langues m odernes 
o u quïls s'exerce n t a ux fo nctions d'in te r pr è te o u d e t rad ucteur . Il s doive nt égale
m e nt a ssimile r les principes indispe nsables à l'inte ll ige nce des problèmes do nt ils 
a uront à s'occupe r cla n s l 'exe r c ice de le urs fonct ion s. Ce tte fo rma tion g éné ra le est 
poursuivie p enda nt toute la dui·ée cles ét udes e t progressi,·em e nt é la rgie et a ppro
fondie. 

Nous a vons m e ntionné, dans cet ord re d ' icl é ?s, l' ép r e uve olJligatoire d ' orientatiou : 
celle - c i n e se borne pas a u x tro is la ngues c ho is ies, ma is pon e égaleme nt s ur d 'a u
tres la ngues dont l 'é tudiant p ossècle une certa in e co nna issa·: ce . Cette é pre u,·e n 'es t 
p a s con ç u e comme un exame n d 'e ntrée, m a is e lle te nd à rassemble r les donn ées r e la
tives a u progra mme qu e l 'é tudi a n t devra su ivre a fin cl e l u i permet tre d e com me n cer 
ses étud es dans les ci rco n s ta nces les plus favorables e t de les te rminer a vec le plu s 
de ch a nces de succès. S ' il r essort cle l 'ép re uve d 'o rie nta tion que les co n naissa nces cle 
l 'é t udia nt se s itue nt en-dessous de la normale, il clev i·a s ubir, à titre de pré pa ra tion 
a u cyc le norma l des études, un e ntra îne m e nt inte n sif pe nda n t un sem estre prépara
toire. Cet e nseign em ent est co nsacré exclusivement à l'étude cles la ngues que !"é tu
d ia nt a c h oisies : 12 h e ures e n L 1 et 12 he ures e n L ., pai· sem a ine. 

En e ffe t , le r ôle cl e !'E cole n 'est pas ta nt d 'ense ig ner les la ngues q ue la m a niè re 
cle s 'e n ser v ir à des fin s cl é te i·m inée,;. Contra irem e nt à l'e nseignem ent ph il ologique 
tradition nel des a utres u ni versités belges, le progra mme destin é a ux traducteu r s 
e t interprè tes se place 1·ésolume nt su i· le plan m ode rn e et pratiq ue. o ù l'accent p orte 
s urto u t su r l'étude a pprofondie des st ruct ures grâce a ux tec hniques m odern es : 
cabin es in sonorisées, mi c r op hones, a udiophon es, a ppare il s e1w egistreurs, etc. L es 
textes à traduire visen t à fa milia ri se1· l'étudiant avec le plu s grand nombre de 
dom a ines possible , à lu i m on tre r le che min d es so urces pa r une bi bliographie sys té 
m a tique, et lui clonne1· une m ét h ode cle recher·2h e ap plicab le a ux diffi c ultés diver ses 
qu'il rencontre r a da ns l'exe r cice de sa fo nc tion d 'inte rprète o u cl e tradu cteu r. C'est 
a in si que le progra mme gén éra l des études comore ncl (a ) un e formati on géné ra le 
porta nt s ur les prin cipes de la philosophie; les pri ncipes cl u dro it; les princ ipes de 
l'économie; u ne int rod uc tion hi s torique à la conna issance cl u m onde conte m porain; 
les prin cipes d 'or g a nisa tion e t d 'administ ra tion cles e ntrepri ses; les ques tions les plus 
ac tue lles de politique, de sociolog ie e t d 'éco nomie : (b) des co urs cl e la ng ues : (c) des 
exe r cices pratiques d 'in te rpré tation et d e traduction . 

L a taxe d 'inscripti on a ux cours s'é lè ve à 1,000 F .B. pour les d eux semestres de 
l'année académique, p lus une ta.xe d 'immatric ula tio n cl e fiO F.B. L 'adresse cle !'Ecole 
est 41, rue des P e intres (Sc hilcle r sstraat) , Anvers. 

1T 2. Ecole supérieure de Traducteurs et Interprètes (Bruxelles) : 

Cette école fa it par ti e cl e l'Institut t echnique supérieur cle l'Etat e t fut fond ée 
e n 1958. La direc tion e n es t ass umée par Madame N . De H e na u . E lle confère a près 
deux années d 'études le clivlôme d e tracliwte ur, a près trois a nn ées d 'étud es le diplôme 
d e traducteiir-inter prèt e e t a près quatre a nnées d 'é t udes, le d i plôme d ' interprète 
varlementaire. 

L'a nnée académique comme nce a u début d 'octobre et se te rmine fin mai. Les 
six la ngues e n seignées sont : l'allem a nd , l 'a ngla is , l'espa g n ol, le fra nçais, l'ita lien et 
le n éerla ndais. L e programme comporte, à cô té de co urs cl e cu lt ure g é néra le multi
p les et variés, l'e nse ignem ent des techniques de tra duction e t d'in terpré tat ion . Les 
é tudia nts étrange rs sont admis dans les mêmes condition s q ue les étudiants be lges 
(Diplôme homologu é « d 'é tudes m oyennes» o u certifica t ét ra nger équiva lent) . La 
taxe d 'inscription es t f ix ée à 500 F .B . par année d'é tudes. L es inscription s sont 
r eçue s a u Secrétaria t de l'In s titut T echnique supérieur , 63, a ve nue L egrand, Bruxelles. 
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